
Une solution économique
pour se loger

de votre service social ministériel,

seul habilité à pouvoir saisir 

ce dispositif.

qui peut en bénéficier ?

Étre agent de l’État, 
titulaire ou contractuel, en position d’activité

Étre rémunéré sur le budget de l’État ou
affecté dans certains établissement publics
éligibles au bénéfice des prestations
d’action sociale interministérielle

Étre affecté en Hauts-de-France

Enfant de l’agent étudiant à
charge fiscalement

Rapprochez-vous

sans tarder

intéressé(e) ?

Prise en charge financière des
frais de mise en relation (hors
caution et loyer).

logement
intergénérationnel

solidaire
Vous recherchez un logement temporaire
pour vous ou votre enfant étudiant 
à charge fiscalement ?

optez pour la cohabitation
intergénérationnelle solidaire !

Dans un contexte d’isolement des personnes âgées et
de difficultés d’accès au logement, la cohabitation
intergénérationnelle favorise le lien social et apporte
une réponse concrète, humaine et durable. La SRIAS
HDF a mis en place un dispositif qui permet
d’accompagner les agents vers des solutions de
logement intergénérationnel solidaire.

Crée du lien entre
générations

Un cadre bienveillant
et sécurisé

vous accompagne
Une solution économique, humaine et solidaire !

Moins onéreux Solidaire Serein

La SRIAS HDF


